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Le transfert de la route au rail 
à travers les Alpes est à la peine. 
C’est le constat du conseiller 
fédéral Albert Rösti, qui présen-
tait hier le «Rapport sur le 
transfert du trafic 2025». Les 
conclusions sont pour le moins 
décevantes: la quantité de mar-
chandises transportées par 
train sur l’axe nord-sud a dimi-
nué de 9,3% entre 2022 et 2024. 
Résultat:  «Le nombre de 
camions a de nouveau augmenté 
ces dernières années», a admis 
le ministre des Transports 
devant la presse. L’UDC bernois 
a également reconnu qu’avec 
960 000 courses transalpines de 
camions enregistrées en 2024, 
«l’objectif de transfert n’est pas 
atteint». Et de loin.

Fruit de l’Initiative des Alpes 
(acceptée en votation populaire le 
20 février 1994), cet objectif vise 
un maximum de 650 000 trajets 
de camions chaque année à tra-
vers les montagnes suisses. Hier, 
Albert Rösti l’a jugé «ambitieux». 
D’autant plus que ce chiffre, selon 
la loi, aurait déjà dû être atteint 
en 2018, soit deux ans après l’ou-
verture du tunnel ferroviaire de 
base du Gothard. Le conseiller 
fédéral a néanmoins tenu à souli-
gner qu’entre 2000 et 2024 le 
nombre de courses avait diminué 
de 31,6%.

Arrêt du ferroutage fin 2025
Mais, après un trend positif de 

plusieurs années, la tendance est 
aujourd’hui repartie à la hausse. 
Les éléments mis en avant par le 
gouvernement pour expliquer ce 
revirement sont, entre autres, les 
problèmes sur les axes d’accès 
aux infrastructures depuis 
l’étranger. C’est particulièrement 
le cas en Allemagne. Le réseau 
ferroviaire y est vétuste, ce qui 
implique de nombreux travaux et 

coupures de ligne, parfois annon-
cées au dernier moment. Une 
situation compliquée qui 
contraint la compagnie RAlpin 
(qui assure un service de ferrou-
tage entre les villes de Fri-
bourg-en-Brisgau en Allemagne 
et Novare en Italie) de cesser ses 
activités d’ici à fin 2025, malgré 

un soutien financier fédéral qui 
court jusqu’en 2028.

Inquiétudes chez Pro Alps
Dans ce contexte, Albert Rösti a 

assuré que le Conseil fédéral s’en-
gageait pour améliorer la situa-
tion. Il a évoqué des travaux sur 
des tronçons en Allemagne d’ici 

à 2028, l’aménagement de deux 
tunnels près de Bâle ou la signa-
ture cette année d’une déclara-
tion d’intention avec la France, en 
vue d’améliorer la ligne d’accès 
par la rive gauche du Rhin. Au vu 
de ces chantiers, la situation à 
l’international devrait s’amélio-
rer à partir de 2029. Côté finan-

cier, le ministre a rappelé qu’il 
avait, en mai dernier, proposé au 
parlement une modification de la 
RPLP (redevance sur le trafic des 
poids lourds liée aux prestations). 
Celle-ci propose de taxer les véhi-
cules électriques, aujourd’hui 
totalement exemptés. Cette 
réforme doit permettre de stabi-

liser ce système jugé essentiel au 
transfert route-rail.

Le rapport ne surprend pas le 
conseiller national Christophe 
Clivaz, membre du comité de Pro 
Alps (nouveau nom de l’Initiative 
des Alpes). «On est très très loin 
de l’objectif, mais ce qui m’in-
quiète le plus, c’est la tendance. 
Les chiffres repartent à la hausse 
et on pourrait repasser au-dessus 
de la barre du million de camions 
dès l’année prochaine, alors que 
les riverains de l’autoroute du 
Gothard n’en peuvent déjà plus», 
relève le Vert valaisan, qui met 
également en avant les impératifs 
climatiques.

Pour Christophe Clivaz, le 
Conseil fédéral mais aussi le par-
lement manquent de volonté dans 
ce dossier. «Il y a une marge de 
manœuvre politique notamment 

en matière de RPLP ou sur la 
question du soutien financier au 
ferroutage», souligne l’écologiste. 
Pro Alps n’a pas attendu le rap-
port pour demander davantage de 
moyens. Le 24 octobre dernier, 
l’association déposait à Berne une 
pétition, signée par plus de 12 000 
personnes, pour rappeler au 
Conseil fédéral son mandat 
constitutionnel, voulu par le 
peuple, celui de protéger les Alpes 
du trafic. ■

Dans les Alpes, le rail à la peine
MARCHANDISES �Le nombre de camions traversant les montagnes a de nouveau augmenté ces dernières années. La Confédération 
s’éloigne des objectifs de transfert de la route au rail fixés par l’Initiative des Alpes. Le gouvernement promet des mesures

La quantité de marchandises transportées par train sur l’axe nord-sud a diminué de 9,3% entre 2022 et 2024. (DIETIKON, 21 JUIN 2019/GAËTAN BALLY/KEYSTONE)

«On pourrait 
repasser au-dessus 
de la barre du 
million de camions 
dès l’année 
prochaine»
CHRISTOPHE CLIVAZ, CONSEILLER 
NATIONAL (LES VERT·E·S/VS), MEMBRE 
DU COMITÉ DE PRO ALPS

FRÉDÉRIC JULLIARD

Genève veut son métro et n’a pas l’in-
tention de laisser un expert zurichois
lui barrer la route. Un mois après le rap-
port Weidmann sur les transports, qui 
jugeait le train léger genevois pas du
tout prioritaire, le Conseil d’Etat a pré-
senté hier les nouveaux développe-
ments du projet.

Une desserte impressionnante
La nature et le parcours du futur train

se précisent, grâce aux travaux d’un 
groupe d’experts présidé par l’ancien 
conseiller aux Etats vaudois Olivier Fran-
çais. La liaison JLS (pour Jura-Léman-Sa-
lève) utilisera un train léger souterrain, 
ou métro dans le langage courant. Celui-ci 
sera automatique et reliera le Pays de Gex 
(département de l’Ain) au secteur 
Saint-Julien/Archamps (Haute-Savoie), 
en traversant Genève du nord au sud et en
connectant les deux rives par un tunnel
sous-lacustre.

Sur le plan technique, le Conseil d’Etat
a choisi des véhicules sur rail, la configu-
ration du territoire le permettant, alors
que d’autres villes plus pentues (comme
Lausanne) recourent à des rames sur
pneus.

Et le parcours? S’il n’est pas définitive-
ment tracé, il devient plus concret, mais
aussi «plus biscornu» que la simple 

«banane» des premières esquisses, selon
les mots employés par Pierre Maudet,
conseiller d’Etat chargé de la Santé et des
Mobilités.

Ce parcours un peu sinueux présente 
un grand avantage: il dessert quantité de
pôles urbains majeurs et de nœuds de
transports du territoire genevois. Qu’on 
en juge: le CERN, l’aéroport, Meyrin (une
ville de 27 000 habitants aujourd’hui
dénuée de gare), le quartier des organi-
sations internationales, le centre-ville,
Carouge, le PAV, Plan-les-Ouates, pour 
ne citer que les principaux. «La moitié
de la population se trouvera à moins de 
750 mètres d’une station», précise Nico-
las Walder, conseiller d’Etat chargé du
Territoire. De même que «70% des
emplois», précise sa collègue de l’Econo-
mie, Delphine Bachmann.

Il reste bien sûr des inconnues, notam-
ment le point exact de franchissement 
sous-lacustre (plus ou moins au large 
selon les deux variantes envisagées), mais 
aussi la possibilité qu’une partie du tra-
jet se fasse en surface. Le métro sera très
interconnecté aux autres moyens de 
transport, mais pas «interopérable»: ses
rames ne pourront pas emprunter les
voies du Léman Express, par exemple.

5h30 de bouchons par jour
Alors que Genève enregistre 5h30 de 

bouchons par jour, record de Suisse, «il 
faut viser un mode de transport de grosse 
capacité», analyse Pierre Maudet. C’est le
cas avec ce projet: des rames de 60 mètres, 
voire 90 dans un deuxième temps, pour-
ront circuler à une cadence de trois
minutes, et même 90 secondes par la
suite. Soit une capacité de 160 000 passa-

gers par jour, pouvant monter à 400 000.
«A titre de comparaison, explique Pierre
Maudet, les TPG transportent aujourd’hui
800  000 passagers par jour» sur l’en-
semble de leurs lignes.

Le métro permettra un transfert modal 
massif, afin de limiter l’utilisation de la
voiture «aux professionnels et à ceux qui
ne peuvent pas faire autrement», promet
le Conseil d’Etat.

Lobbying à Berne
Si le projet a de quoi enthousiasmer au 

bout du lac, il devra franchir de nom-
breux obstacles. Dont le scepticisme ber-
nois, exprimé de manière presque cari-
caturale par le rapport Weidmann. Pierre 
Maudet ne s’en alarme pas outre mesure:
«Ulrich Weidmann a réalisé son travail 
au printemps. Notre projet a beaucoup 
avancé depuis. Et, il le dit lui-même, son 
étude est faible sur le volet des agglomé-
rations.»

Autrement dit, même si Genève se pré-
pare à un lobbying intense, le rapport 
n’était qu’une étape technique. Le dernier 
mot reviendra au parlement. Le projet est
estimé à environ 5 milliards de francs, 
dont une moitié serait prise en charge par
le canton et l’autre par la Confédération.

Une modélisation et un chiffrage plus
précis sont attendus dans le courant de 
2026. Le Conseil d’Etat espère arriver 
devant le Grand Conseil avec un projet 
de loi à la fin de l’année prochaine, pour
une possible votation cantonale fin
2027. Si c’est oui, les «vraies études pré-
liminaires» seront lancées en 2028, 
pour une mise en service espérée en 
2045. Et si c’est non? «On tirera la 
prise», annonce Pierre Maudet. ■

TRANSPORTS �Recalé dans le rapport 
Weidmann sur les infrastructures de
transports prioritaires, le projet de train 
léger genevois avance. Le Conseil d’Etat 
fait le point sur les développements du 
dossier et affiche son enthousiasme

Le métro genevois n’a cure des freins de Berne

ATS

Les éditeurs romands ont ratifié
hier l’accord passé en mai dernier 
entre la SSR et les patrons de jour-
naux alémaniques. En échange
d’une limitation de l’offre en ligne 
de la SSR, les éditeurs rejettent
l’initiative «200 francs, ça suffit».

«Dans un monde où la désin-
formation et la mésinforma-
tion prennent de plus en plus de 
place, il est plus que jamais néces-
saire de renforcer les médias qui 
mettent en avant le travail jour-
nalistique et la qualité de l’infor-
mation», a déclaré le président de
Médias Suisses, Stéphane Estival,
cité dans un communiqué. La SSR
et les éditeurs doivent être com-
plémentaires et non concurrents, 
a-t-il insisté.

«La ratification de l’accord par
Médias Suisses constitue un 
signal fort. Afin de garantir la
diversité des médias en Suisse 
et de renforcer la confiance de 
la population, les médias pri-
vés et publics doivent œuvrer 
ensemble», a dit pour sa part la 

directrice générale de la SSR,
Susanne Wille.

L’accord avait été dévoilé en mai
dernier en marge du Swiss Media
Forum à Lucerne. Il n’avait pas
encore été ratifié par le pendant 
romand de l’association des édi-
teurs alémaniques (VSM, pour 
Verband Schweizer Medien).

L’accord reconnaît l’impor-
tance pour la SSR d’avoir une 
offre en ligne pour remplir son
mandat, mais le média de ser-
vice public s’engage à se concen-
trer plus fortement sur ses activi-
tés principales, à savoir la radio et
la TV. Il continuera à renoncer à 
la publicité sur son offre numé-
rique et n’utilisera les plate-
formes comme YouTube ou Ins-
tagram que lorsque les publics
cibles ne pourront être atteints 
par d’autres moyens.

Textes plus courts
La SSR limitera dorénavant la 

longueur de ses textes en ligne 
à 2400 caractères. Pour les 
transmissions sportives, elle se 
concentrera sur les contenus non 
couverts par les diffuseurs privés.

La SSR mettra à la disposition 
des acteurs privés du matériel
brut sans logos. En outre, elle 
promet d’investir la majeure
partie de ses moyens marketings 
en ligne dans des entreprises de 
média privées suisses. n

PRESSE �Le média public s’engage
à limiter son offre numérique et
ses textes en ligne, tandis que les 
journaux rejettent l’initiative
«200  francs,  ça suff it» qui 
demande une réduction de la
redevance radio-TV

Un accord entre la SSR
et les éditeurs romands

Un déficit  
de 1,3 million  
au budget 2026 
du Locle
Le budget 2026 de 
la ville du Locle 
(NE) affiche  
un déficit de 
1,3 million de 
francs, alors que 
celui de 2025 
tablait sur une 
perte de 
1,4 million. Tant 
les recettes 
fiscales que les 
charges sont en 
augmentation.
Le budget  
prévoit des 
investissements 
nets à hauteur de 
12,2 millions. (ATS)
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